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Résultats du vote au scrutin public :  

Présents Pouvoirs Votants Abstentions 
Suffrages 
exprimés 

Contre Pour 

72 17 89 0 89 0 89 

 
 

Délibération n° 177/2019 : Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public (RPQS) d’Assainissement 
Non Collectif 2018.  

Monsieur le président rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son 
article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) 
d’assainissement Non collectif. 
 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante et faire l’objet d’une délibération. En application 
de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 
jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de 
l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et 
de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 
Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, 
en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 
 
Un exemplaire de ce rapport doit également être transmis aux communes adhérentes pour être présenté 
à leur conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice. 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne 
sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
Le présent rapport a été présenté à la CCSPL (Commission Consultative des Services publics Locaux) en date 
du 29 août 2019. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE :  

Vu l’article L2224-5 et D2224-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu les statuts de l’Intercom Bernay Terres de Normandie ; 

 

Vu l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL), en date du 29 août 

2019 ; 

 

Sur proposition du Bureau communautaire du 3 septembre 2019 ; 
 
Après avoir entendu l’exposé précédent, après débat et délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés des 
membres présents et représentés : 
 
 

✓ APPROUVE le rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC) 2018 ; 
 

✓ DECIDE  de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr; 
 

✓ DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA. 
 
 
 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
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Résultats du vote au scrutin public :  

Présents Pouvoirs Votants Abstentions 
Suffrages 
exprimés 

Contre Pour 

72 17 89 0 89 0 89 
 

 
 
Délibération n° 178/2019 : Attribution du marché public relatif à l’étude hydraulique des communes du 
bassin versant de l’Orbiquet 
 

L’Intercom Bernay Terres de Normandie est compétente en matière de GEstion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations (GEMAPI) ainsi qu’en matière de maitrise des eaux pluviales de ruissellement 
et lutte contre l’érosion des sols.  
 

A ce titre, il est indispensable de doter l’ensemble du territoire d’études de bassin versant qui permettent 
de connaitre le fonctionnement hydraulique, de cartographier les dysfonctionnements et de proposer des 
aménagements.  
Or une partie de l’Intercom Bernay Terres de Normandie se trouve dépourvue de ce type d’étude.  
Cette partie du territoire concerne les communes présentes sur le bassin versant de l’Orbiquet (affluent de 
la Touques), à savoir :  

• Verneusses,  

• La Goulafrière,  

• Montreuil L’Argilé,  

• La Chapelle Gauthier, 

• Saint Jean du Thenney,  

• Saint Aubin du Thenney 

• Cappelle Les Grands.  
 

Pour pallier le manque d’étude sur ce secteur de l’Intercom Bernay Terres de Normandie et compte tenu 
des problèmes récurrents de coulées boueuses sur la commune de La Goulafrière, une consultation a été 
lancée afin de retenir un prestataire spécialisé dans le domaine de l’hydraulique.   
 

L’objet de la présente délibération est donc d’attribuer le marché. 
 

Pour cela, une consultation a été lancée le 24 mai 2019 pour une remise des offres fixée au 14 juin 2019 à 
16h00. Au regard de son estimation dont les montants sont inférieurs aux seuils de procédure formalisée, 
la procédure a été passée sous une forme adaptée soumise aux dispositions de l’article R2123-1 et suivants 
du nouveau Code de la commande publique.  
 

À l’issue du délai de consultation, trois offres ont été déposées dans les délais impartis et ont été analysées. 
 

Le présent marché est conclu pour une période initiale de 12 mois à compter de sa date de notification par 
le Maître d’Ouvrage.  
 

La prestation sera mise en œuvre dès la notification du marché. 
 

Le montant du marché s’élève à 44 550 € TTC. Les crédits nécessaires sont prévus au budget, au chapitre 
20, article 2031 (frais d’études).  














